 MAYENNE /COMPAGNONAGES /MAYENNE CULTURE
1. Nom du dispositif : Compagnonages  (2013)
2. Département : Mayenne
3. Nom du porteur : Mayenne Culture
4. Description du projet en 3 lignes : 
Le dispositif « compagnonnage » offre la possibilité à des danseurs et musiciens amateurs de s’engager dans une expérience de création avec un chorégraphe professionnel le temps d’une saison.

5.     Objectifs du projet : 

- Associer danseurs, musiciens, ou comédiens amateurs à des artistes professionnels autour d’une aventure artistique, 
- Enrichir l’enseignement spécialisé par une dynamique de création,  

- Proposer  à des amateurs de se  produire dans des conditions professionnelles,
- Fédérer les acteurs culturels d’un territoire, 
 -Diversifier et enrichir l’offre culturel du  territoire.
6.     Esthétique : Danse, musique 

7.     Secteur d’intervention privilégié (EAC, diffusion, disciplines, amateurs…) : 
       - Enseignement et pratiques artistiques en amateurs  

- Equipements culturels (lieux de diffusion, festivals…) et lieux patrimoniaux.
8.     Convergence des dispositifs – Financements croisés :
- Schéma des enseignements artistiques,

- Politique d’aménagement culturel des territoires et accompagnement des intercommunalités.
9.      Principaux partenaires : 

Le Carré – scène nationale, Le conservatoire et le service action culturelle de la communauté de communes du Pays de Château-Gontier.
10.
Pertinence du territoire choisi en relation avec la politique du Département :
Dispositif initialement inspiré par la mise en œuvre du schéma départemental en danse (création et approfondissement des pratiques chorégraphiques pour les élèves) qui s’est élargit à d’autres publics et à d’autres esthétiques et opérateurs culturels départementaux.
11.   Compétences et savoir-faire déployés par les opérateurs : 
Les professionnels de Mayenne Culture engagent leur savoir- faire en méthodologie et coordination de    projet.
12. 
Temporalité du projet (durée, début, fin, période…): dispositif créé en 2013 et depuis permanent.

13. Publics touchés/Bénéficiaires : Amateurs en musique, danse, théâtre… Le dispositif permet d’accueillir de nouveaux spectateurs intéressés par une proposition artistique avec des amateurs.
14.    Type d’actions menées (grandes étapes) 
-Demande ou sollicitation (émanant d’un ensemble amateur, d’un établissement d’enseignement artistique, d’un diffuseur),
-Définition des grandes lignes du projet : objectifs, choix de l’artiste ou de l’équipe artistique associé, public visé, cadre des restitutions publiques,
-Définition concrète de l’action avec les différentes parties prenantes (artiste associé, diffuseur(s), encadrant pratiques amateurs, chef de chœur…),
-Définition du calendrier, des effectifs et critères de « sélection » du groupe amateur, modalités de travail avec l’artiste associé, etc, 
-Séances de travail étalées sur une saison (environ 30 heures par projet),
- Filage et présentations publiques sur scène, amateurs et artiste associé.
15.   Coût/Budget : de 2500€ à 5000€
16. Mots-clés: Diffusion et création, Danse, Pratique artistique en amateur, Schéma départemental enseignements artistiques,  Intercommunalité, Artistes et compagnies, Enseignants artistiques, Publics Scolaires
17. Liste des ressources : 
- Compagnonnage avec la Cie Yvann Alexandre : https://vimeo.com/96194539 

- Compagnonnage avec La Tribu des femmes : https://vimeo.com/131402966 
- contact : http://mayenneculture.fr/
